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de la folio et de la discipline des aliénés: je ne crois pas

qu'un senl aliénisto, de ([uohjne valeur, voulut nier cette

vérité, qui est élémentaire, déc(,nlant, comme de source,

de la nature des c1ios(îs. La récomp;Mise a pour notion
antithétique obligée, nécessaire, la punition. L'idée de
mérite comporte la possibilité du démérite, il en est de
même de l'idée de bonne ou de mauvaise conduite, soit

qu'il s'agisse de l'être moralement responsable gouverné
par la loi, soit qu'il s'agisse de l'être seulement sensitif

gouverné par l'instinct. Il est de vérité primordiale
qu'une différence d'être vis-à-vis du monde extérieur,

dans le gouvernement des hommes et môme des bêtes,

comporte une différence de traitement, qu'on appelle

selon le cns louange, encouragement, récompense ou
contrainte, répulsion, châtiment: il faut prévenir les

mauvais résultats d'actes dommageables aux personnes
ou aux choses, il faut conjurer le retour de ces actes,

quand on n'a pu les empêcher complètement de se

produire, et il faut en châtier les auteurs pour leur
éducation et pour l'exemple : les aliénés n'échappent point
à cette loi qui s'applique à tous les êtres sensibles.

Il suffit d'un raisonnement de ce genre, à quiconque
adopte pour méthode l'étude des choses selon leur
nature ; mais comme il y a des gens pour qui l'autorité

des noms l'emporte sur la philosophie—qui fait plus ou
moins défaut—^je vai.- citer les remarques de deux
aliénistes de renom sur le sujet. M. le Dr Gale, du
Kentucky, dans son intéressant rapport de 1882, a un
chapitre intitulé :— " Restraint and Punishments " au
troisième paragraphe duquel on lit :

—" Punishments are
" sometimes as essentially necessary as remédiai agents
" for the purpose of control in individual cases, and for the
" maintenance of discipline.

"

Le Dr T. S. Bell, dans la revue qu'il a fait des

procédés de l'enquête sur la coud lite des officiers de
î'Anchorage asylum, cite à propos des questions d'inter-

nement et des châtiments des aliénés, le cas de l'aliéné

Théodore Glay, le fils aine du célèbre Henry Clay : le Dr
Bell parlant, dans un sens approbatif, du traitement de ce

malade d'illustre lignée, dit :
—" I may say hère, that

" while Théodore Glay was gcnerally quiet and harmless,
" he would hâve occasional outbreaks, for which he was
" punished when the institution was under the manage-
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